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Rapport de gestion
präsente par la

Direction generale des Chemins de fer federaux suisses

1945

Partie generale

A. Resultats financiers

Durant l'exercice 1945, les Lransports de voya-
geurs ont continue ä augmenter, tandis que le trafic
des marchandises a enregistrS un nouveau recul.

En service des voyageurs, l'extraordinaire
animation constatee depuis le debut des hostilites s'est
maintenue pendant toute l'annee. Nous avons, en
effel, transports 204,88 millions de personnes, c'est-
ä-dire 15,32 millions,_ ou 8(1 %, de plus que pendant
l'annee record 1944. Neanmoins, le developpement
qu'ont pris les transports de voyageurs n'apparait
dans toute son ampleur qu'au regard des chiffres
moyens des cinq dernieres annees d'avant-guerre;
en effet, par rapport ä 1934—1938, l'annee 1945 a vu
le nombre des personnes transportSes s'accroitre de

pres de 94 millions, ou de 84%. L'augmentation porte
tant sur les voyageurs ordinaires que sur les employes
et ouvriers porteurs d'abonnement (trafic dit pro-
fessionncl). Le mouvement des Strangers, qui avait
presque entierement cessS pendant la guerre, a, lui
aussi, marquS, durant le second semestre, une rS-

jouissante tendance ä la hausse, qui est due princi-
palement ä 1'arrivSe des permissionnaires amSri-
cains. En revanche, les dSplacements de militaires
suisses, qui, pendant la guerre, Staient Lres nom-
breux, ont forlement flechi avec la fin des hostilitSs.

En raison de la perception de supplements de
taxe — c'est, au surplus, la premiere annee que cette
mesure, introduite le Ier avril 1944, a pu sortir tous
ses effets —, les recedes du service des voyageurs ont
augments dans une plus forte mesure, proportion-
nellement, que le nombre des personnes transportSes.
Elles ont, en effet, atteint 254,25 millions de francs,

ce qui fait 31,67 millions, ou 14,2 %, de plus qu'en
1944.

Contrairement au service des voyageurs, qui
n'a cessS de progresser, le trafic des marchandises a

flechi, poursuivant le mouvement de recul
commence en 1942. A vrai dire, le flechissement s'est
sensiblement ralenti depuis le milieu de 1'annSe, et
meme, au cours des trois derniers mois de l'exercice,
il a fait place a une reprise marquSe. Au total, les

quantitSs transportSes en trafic des bagages, des
colis postaux, des animaux vivants et des marchandises

ont reculS de 4,89 millions de tonnes, ou 26,8 %,
et sont tombees ä 13,33 millions de tonnes; elles sont
ainsi de nouveau legerement infSrieures au volume
du trafic du dernier exercice d'avant-guerre. Ce

nouveau recul provient en majeure partie de la dis-
parition progressive et, finalement, presque complete
du transit international. Le trafic suisse avec l'etran-
ger a marque, lui aussi, une baisse beaucoup plus
sensible qu'au cours des derniers exercices de guerre.
Toutefois, depuis la fin des hostilitSs, avec 1'amSliora-
tion progressive du commerce et des transports
inLernationaux, nos echanges avec l'exterieur, qui
avaient subi un notable flSchissement dans la
premiere moitic de l'annee, ont enregistrS une lente
reprise, qui s'est memo amphfiee au cours du dernier
trimestre. Quant au trafic interne, en raison de la
situation economique favorable, il s'est maintenu
au niveau SlevS de l'exercice precedent.

Sous l'influence de la majoration des tarifs
entree en vigueur le Ier mars 1944, le recul du trafic
global des marchandises a StS moins marque dans les

recettes que dans les quantites transportSes. Les
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recedes onl atteint 238,72 millions de francs, ce qui
fait 24,24 millions, ou 9,2 %, de moins que l'annee
precedente.

Les recedes de transport en 1945 se sont chiffrees

par 492,97 millions de francs. Comparativement aux
resultats de 1944, elles se sont accrues de 7,43
millions de francs, ou 1,5 %, et, par rapport aux chiffres
moyens des annees de guerre 1939—1944, elles se

caraclerisent par une amelioration de 29,65 millions
de francs, ou 7,9 %. Pour la premiere fois depuis
que les Chemins de fer federaux existent, le service
des voyageurs a rapporte plus (254 millions de

francs) que le trafic des marchandises (239 millions
de francs). Alors que les transports de marchandises
constituaient la principale source de recettes et
procuraient, en moyenne des dix dernieres annees
d'avant-guerre, environ 60 % des recettes totales du
trafic, le pourcentage des recettes de marchandises
n'a cesse de reculer depuis 1941, pour tomber ä

48% en 1945, tandis que celui des recettes de voyageurs

passait ä 52 %.

Voici maintenant quelles ont ete les prestations
d'exploitation: En service des voyageurs, le nombre
des kilometres-trains a augmente de 4,13 millions,
ou 12,9 %> pour atteindre 36,23 millions au total, et
celui des kilometres-tonnes brutes s'est accru de
1,05 milliard, ou 14,4 %, pour arriver ä 8,32 milliards.
En revanche, en trafic des marchandises, le nombre
des kilometres-trains, 12,43 millions, a baisse de
940 000, ou 7,4%, et celui des kilometres-tonnes
brutes, 4,1S milliards, a flechi de 1,67 milliard, ou
28,6 %. Les parcours de voitures se sont eleves ä
774 millions de kilometres-essieux, ce qui represente
une augmentation de 103 millions, ou 15,4 %, tandis
que ceux des wagons, 540 millions de kilometres-
essieux, ont recule de 156 millions, ou 22,4 %.

Le trafic et les recettes ont evolue au cours des

annees de la maniere suivante:

Ann de

Service des voyageurs

km-voyageurs recettes

millions millions defr. °/o

1929 2937,3 156,2 100, o

1930 3029,4 159, j 102, o

1932 2776,4 136,8 87,7
1934 2840,4 133,2 85, t
1936 2642,0 120,2 76,9

1938 2866,v 131,9 84,,j
1939 3119,j 133,8 85,5
1940 3159,0 136,2 87,2
1941 3816,o 161,6 103,5
1942 4125,4 176,8 113,2
1943 4718,o 193,7 124,0
1944 5073,6 222,6 142,s
1945 5654,9 254,3 162,o

Comparees ä Celles de l'annee record de 1929,
les recettes du service des voyageurs ont augmente
de pres de 100 millions de francs. Quant aux kilo-
metres-voyageurs, ils ont quasi double depuis 1938.

Ann de

Service des marchandises

km-tonnes recettes

millions millions defr. °/o

1929 2208,8 245,7 100, o

1930 2066,4 232,o 94,3
1932 1562„ 194,0 75,9

1934 1678,8 188,0 76,4

1936 1435,3 159,! 64,7
1938 1585,2 175,7 71,o

1939 1978,5 214,2 87,2

1940 2903,4 247,8 100,o
1941 3520,2 278,4 113,o
1942 3307,7 275,8 112,t
1943 2675,0 268,3 109,o
1944 2238,„ 263,o 107,0

1945 1283,8 238,7 97,l

Ce qui frappe ici le plus, c'est la forte diminution
des kilometres-tonnes de marchandises. A ce ph6-
nomene, il n'y a qu'une explication: La disparition
du trafic de transit, qui etait surtout fail de transports

massifs executes sur de longues distances. De
3,74 millions de tonnes en 1944, ce trafic est tombe
l'annee derniere ä 141 000 tonnes, ce qui represente

une baisse de 96,2 %. Fort heureusement, les
taxes de transit ctant tres faibles, ce recul n'a pas
eu de repercussions graves sur les recettes.

La recette moyenne par kilometre-voyayeur a ete
en 1945 de 4,5 c. (4,39 c. en 1944). L'augmentation
est due ä la majoration des taxes, qui a döploye pour
la premiere fois ses effets toute l'annee (neuf mois
seulement l'an precedent). La recette moyenne par
kilometre-tonne a passe de 11,75 ä 18,59 c. Les causes
de cette hausse sensible sont la disparition des transports

de transit et militaires, faiblement tax6s, un
accroissement du trafic ä hauts tarifs par suite de
l'affaiblissement de la concurrence automobile, et la
perception de taxes majorees pendant tout l'exercice.

Pour 1945, les recettes d'exploitation se montent
au total ä 511, B9 millions de francs. 492,97 millions
representent des recettes de transport, et 18,62 mil-

Figure 1

Repartition des reeeltes d'exploitation en 1945
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lions, conlre 19,14 en 1914, des recettes diverses,
lesquclles proviennenl surloul de fermages el de
loyers.

Si l'augmentation est de 6,91 millions pour les

recettes, eile alteint 19,92 millions pour les depenses
d'exploitation, qui se sont elevees ä 365,16 millions
de francs. Le surcroit de depenses se remarque avant
tout dans le compte de personnel. Le vcrsement
d'allocations de vie chere plus fortes et l'accroisse-
ment de l'effeclif ont fait monter les frais de
personnel de 14,18 millions de francs. Mais il est encore
d'autres causes ä cette augmentation des depenses:
Le rencherissement des maleriaux et l'intensifica-
tion des travaux d'entretien, nolamment pour le
materiel roulant, qui n'a jamais ete utilise autant.

Figure 2

Repartition <les (16penses d'cxploitation en 1945

Dispenses Yv,Administration generalediverses/*/\ 2 0%
9.9% // \
// Entretien e*

Surveillance de la vote

20.7%

Service des gares /
et des trains Ny

35.8% /

L'excedeni des recettes sur les depenses d'exploi-
tation est de 146,43 millions de francs. II est inferieur
de 13,01 millions ä celui de l'exercice precedent.
Pour la premiere fois depuis 1939, 1'excedent ne
permet pas d'arreter sans deficit le compte de profits
et pertes d'avant l'assainissement. Les Chemins de
fer federaux sont maintenant sortis de la periode
favorable de guerre, qui s'etendit de 1939 ä 1944
compris. C'est dire que l'assainissement, effectif ä

partir du Ier janvier 1946, vient ä son heure.

Le compte de profits el pertes, le dernier avant
l'assainissement, accuse un excedent de depenses de
25,6 millions de francs. En 1944, il y eut encore une
legere plus-value de recettes de 0,02 million de francs.
Conformement ä la loi d'assainissement, le solde
passif de 1945 est repris par la Confederation. Si
l'assainissement avait eu lieu un an plus tot, le solde
aurait ete actif. Dans cette hypothesc, la Confederation

aurait du debourser, au lieu de 25,„ millions
de francs, la soinme de 43,8 millions correspondant
ä l'interet des emprunts qu'elle prenait ä sa charge
par suite de l'assainissement. Les Chemins de fer
federaux, en revanche, auraient ete en mesure de
verser 8 millions de francs au fonds de reserve que
prevoit la loi, et de payer, en outre, ä la Confederation

un interet de 3 % environ sur le capiLal de
dotation.

II reste ä preciser pourquoi, 1'excedent des

depenses d'exploitation etant inferieur d'environ 13
millions de francs ä celui de l'annee precedente, le
r^sultat du compte de profits et pertes s'est aggrave
de plus de 25 millions de francs. En voici l'explica-

tion: Independamment des modifications d'ordre
purement comptable, les produits du compte de

profits et pertes ont baisse de quelque 3 millions de
francs. Au chapilre des charges, il a fallu fixer ä
10 millions de francs la retenue, economiquement
necessaire, pour travaux d'entretien arrieres. Notons
aussi une nette augmentation des autres charges, due
principalement aux degats causes par les bombarde-
ments.

Pour terminer, relevons la forme simple et claire
du bilan apres l'assainissement. Cette nouvelle
presentation remplacera l'ancienne; plus ramassee, eile
permettra de mieux se rendre compte de la situation
de l'entreprise.

B. Institutions internationales de transport

1. La Delegation internationale du Simplon, que
les evenements avaient empechee de fonctionner
depuis juin 1943, a repris partiellement son activite.
Sa commission de verification des comptes a proccde
au contröle des comptes de la ligne du Simplon
des annees 1942 et 1943.

2. La Conference europeenne des horaires et des
services directs, qui n'avait plus pu etre convoquee
depuis 1939, s'est de nouveau reunie en conference
partielle, ä Lugano, sous la prdsidence des Chemins
de fer federaux suisses (22—24 novembre). Y etaient
representes les chemins de fer anglais, fran?ais, ita-
liens, beiges, hollandais, luxembourgeois, autrichiens,
tchecoslovaques et suisses, ainsi que les commande-
ments militaires allies en Allemagne, en Italie et en
Autriche. La conference a decide de reprendre le
trafic direct entre la Hollande et la Belgique (l'Angle-
terre), d'une part, et la Suisse, d'autre part, par
Thionville et Strasbourg, d'introduire des voitures
directes Paris-Prague dans l'Arlberg-Express, de
mettre en marche le Simplon-Orient-Express, ainsi
que d'ameliorer d'autres relations ä partir du 8 janvier

1946. Elle s'est en outre occupöe de l'horaire
annuel 1946/47.

3. En raison des hostilites, le Comite international

des transports par chemins de fer n'a pas
non plus tenu de s6ances pendant l'exercice.

4. L'«European Central Inland Transport
Organisation» (ECITO), dont le siege est ä Londres, a tenu
une conference ä Bruxelles, du 22 au 24 octobre,
en vue de normaliser le trafic ferroviaire international.
11 fut surtout question de la convocation de
conferences internationales des horaires et de la
repartition du materiel roulant entre les divers pays.
Y participaient les administrations ferroviaires de

Belgique, du Danemark, de France, de Grande-
Bretagne, du Luxembourg, des Pays-Bas, de Suisse
et de Tchecoslovaquie, les gouvernements de
Belgique, de France, du Luxembourg, des Pays-Bas et
de Tchecoslovaquie, ainsi que les commandements
militaires allies d'Allemagne, d'Italie et d'Autriche.

5. Une conference de l'«ECITO» qui s'est tenue
ä Bruxelles du 4 au 6 decembre et ä laquelle participaient

les representants de nombreuses administrations

ferroviaires d'Europe, y compris les Chemins
de fer federaux suisses, ainsi que les delegues des
autorites d'occupation americaines, anglaises, fran-
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caises et russes.a decide de dresser un invenlaire
exact du materiel roulant ä voie normale d'Europe.

G. Du fait de la situation generale, 1'Union
internationale des wagons (RIV) et l'Union internationale
des voitures (RIC) n'ont pu Lenir aucunc seance.

C. Chemin de fer et automobile

L'amelioration generale des approvisionncrnenls
du pays se fait egalement sentir dans le domaine
de l'automobile. En effet, de tres importantes
quantites de carburants liquides sont arrivees par
la voie ferree. Elles ont permis d'accroitre les attributions

et d'abroger successivement les restrictions im-
posees par la guerre. Des le 8 novembre 1945, l'inter-
diction de rouler le dimanche a etc levee; le 14 fevrier
1946, les prescriptions relatives aux pneus ont ete
sensiblement assouplies et, enfin, le Ier mars 1946,
le rationnement des carburants liquides a ete entiere-
ment supprime.

Les rapports entre le chemin de fer et
l'automobile entrent ainsi dans une nouvelle phase. La
concurrence va se faire sentir plus fortement, surtouL
que, dans la votation des 9/10 fevrier 1946, \'article
constilulionnel 23ter a ete rejete ä une forte majority.
II faudrait pourtant prövenir cette concurrence
effrenee, qui nuira non seulement aux chemins de
fer, mais encore aux entreprises professionnelles de

transports automobiles.
Ces prochaines annees, le stalul des transports

automobiles exercera une influence moderatrice. La
duree de validite en a ete prolongee jusqu'en 1950,
et une autre disposition d'application a ete edictee:
l'ordonnance V sur le fonds d'indemnisation. Nous
ignorons encore si et dans quelle mesure le Statut
pourra etre integre dans la legislation ordinaire. La
possibility n'en parait nullement exclue, du moment
que, lors de la votation sur l'article 23ter, meme les
milieux automobilistes ont sans cesse releve que
l'article 36 de la Constitution federate (regale des

postes) offrait une base constitutionnelle süffisante.
Les Chemins de fer federaux ont fait une interessante

tentative de collaboration facultative avec les

transporteurs professionnels par automobile. En
etroit contact avec l'Association pour la fiduciaire
de l'industrie des transports automobiles, et dans
certaines relations ä courtes distances au depart eL

ä destination des centres de trafic de Berne, Zurich,
Lucerne et Bale, ils ont confie, ä titre d'essai, le
transport d'expeditions partielles ä l'automobile. Ces
essais sont nes surtout des circonstances; ils per-
metlent, en effet, de liberer du materiel roulant
pour amener des marchandises d'importance vitale
de l'etranger. Mais ils ont aussi fourni d'interessantes
donnees sur les rapports entre le chemin de fer et
l'automobile, ainsi que sur l'organisation interne des
CFF. Ils seront provisoirement poursuivis, avant
tout pour mieux elucider le probleme de la formation
des frais.

D. Chemins de fer federaux et opinion publique

La votaLion sur la nouvelle loi des Chemins de fer
federaux, qui a eu lieu en 1915, a permis d'entre-
prendre une vaste campagne d'orientation de l'opi-
nion publique, dont les effets se feront sans doute

sentir encore longtemps. En acceptant cette loi, le

peuple a temoigne de sa Sympathie aux Chemins de
fer federaux, tout en montrant qu'il appreciate les
services que le rail a rendus pendant la guerre. D'au-
cuns ont, il est vrai, conteste aux CFF le droit de se

lancer dans une campagne de ce genre et de consacrer
des fonds, meme modestes, ä cet effet. Mais les auto-
rites de surveillance ont formellement reconnu le

droit et l'obligation qu'ont les Chemins de fer federaux

d'eclairer l'opinion publique; par lä-meme,
elles ont cree une situation neLLe sur un point qui
reste d'une importance vitale pour l'entreprise.

A l'heure actuelle, grace ä l'effort constant et
systematique qu'ils font par la presse, la radio, le
film et le livre en vue de renseigner le public sur
leur activite en faveur du pays, du peuple et de
l'economie nationale, les Chemins de fer federaux
jouissent de la confiance generale. Si important
soit-il pour la collectivity, le travail d'un service
public a tendance ä tomber dans l'oubli s'il n'est
pas sans cesse rappele par tous les moyens modernes
de propagande.

La presse politique quotidienne et les journaux
techniques manifestent un vif interet pour Loutes
les actualites ferroviaires. Rien que par l'entre-
mise de notre service de presse, nous avons pu faire
paraitre pendant l'exercice une centaine de reportages

illustres consacres ä tous les domaines de l'ex-
ploitation des Chemins de fer federaux. Des archives
photographiques bien congues facilitent le choix du
sujet. L'image doit etre soignee autant que le
reportage.

La collection des petits negatifs s'est enrichie.
Comptant aujourd'hui quelque 22 000 pieces, elle a
aussi rendu de precieux services pour l'illustration
des livres publies au cours de l'exercice en etroite
collaboration avec le service de presse: «Die Geheimnisse

der Eisenbahn» (editeur Ernst Gut, Bale); la
brochure CFF n° 1 «Unsere Lokomotiven» (Orell
Füssli, Zurich); les livres d'enfant «Alois» (nos 3

et 4, Sauerländer, Aarau); le« Jahrbuch der Jugend »

(Büchergilde); «Blaise et Marinette en voyage sur
les CFF»; «Avec und 12 000 CV ä l'assaut du Saint-
Gothard» (en frangais, allcmand et italien, Oeuvre
suisse des lectures pour la jeunesse).

L'edition italienne du manuelscolaire deE.Schütz
a paru au debuL de decembre 1915 chez Grassi & Cie
S. A., ä Bellinzone. Une edition frangaise, presentee
sous une forme differente, paraitra au printemps de
1945. La premiere ediLion allemandc est presque
epuisee; une deuxieme edition, augmentee, est en
cours de preparation.

Le Cine-journal suisse a Lraite les themes
ferroviaires suivants: Remise de locomotives ä vapeur
suisses ä la Hollande; transports par rail d'unites
militaires etrangeres ä Lravers la Suisse; nos
importations, avec mention du caractere irremplagable
des chemins de fer pour le trafic international re-
naissant. Pour la premiere fois, en etroiLe collaboration

avec le corps enscignant, nous avons etabli, ä

l'usage des ecoles, un film educatif en trois parties
«Wir reisen mit der SBB». Enfin, nous avons aclieve
les vues exterteures de la seconde partie du grand
film sur les chemins de fer et Lourne un film instructif
pour le personnel des trains.
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Les distributcurs de films de Suisse et de l'etran-
ger marquent un inlerel croissant pour notre activite
cinematographique.

Les stations suisses de radio on I organise diverses
emissions. C'est ainsi que le studio de Geneve a con-
sacre une emission aux ecoles sous le titre «Le voyage
d'un colis de Geneve ä Saas-Fee». Depuis novembre
1945, ce studio fait chaque semaine une causerie
intitule «Rail-Roule-Les ailes». Le studio de Berne
a diffuse un sketch humoristique sur la vie ferro-
viaire, les impressions d'un participant au voyage
d'experts ferroviaires et economiques en Italie du
Nord et une mise en garde contre la mauvaise habitude

de prendre ou de quitter un train en marche.
Le studio de Bale a transmis un reportage sur la

percee de la galerie d'avancement du nouveau tunnel
de Morschach. Le studio de Zurich a fait une
causerie sur l'ouverture ä la traction electrique des par-
cours Winterthour-Bülach, Koblenz-Eglisau et
Schaffhouse-Etzwilen.

En memo temps qu'ils publiaient un reportage
illustre «Les CFF pendant la guerre», les Chemins
de fer federaux ont ouvert un Concours pour les

esprits fcrtiles, auquel ont pris part 6121 personnes.

Manifestations speciales organisers pour la presse:
L'electrification des parcours Lyss-Payerne, Payerne-
Yverdon, Koblenz-Eglisau, Bülach-Winterthour et
Schaffhouse-Etzwilen a ete accueillie avec une pro-
fonde satisfaction par la population des regions in-
teressees. Pour commemorer l'evenement, les jour-
naux locaux ont publie des numeros speciaux. Men-
tionnons encore la visite des nouvelles voitures me-
talliques legeres, des bureaux de gare modernises,
des nouvelles installations du service des marchan-
dises de Soleure, des operations de transbordement
du bois de la voie etroite ä la voie normale ä Landquart

et des travaux de construction du tunnel
entre Brunnen et Sisikon.

Le Bulletin des CFF a continue de remplir sa
täche d'organe professionnel et d'agent de ren-
seignements pour les quotidiens politiques et la
presse technique. Les informations mensuelles don-
nees sous le titre «Pendant le mois. » ont ete large-
ment reprises par la presse, de sorte que de nom-
breuses nouvelles relatives au chemin de fer par-
viennent au grand public. Le service des
communiques, dont les journaux font le moins d'usage
possible, en est decharge d'autant.

A la bibliotheque, la fin de la guerre se traduit par
un elargissement du cercle des lecteurs. Le nombre
des prets de livres et de periodiques a passe de
14 598 en 1944 ä 15 206 en 1945, bien que la littera-
ture allemande ait fait defaut. Le nombre des
lecteurs ne faisant pas parlie de l'administration, avant
tout des etudiants et des eleves, s'est eleve ä 3233
en 1945, contre 2796 en 1944. L'approche du cen-
tenaire des chemins de fer, qui sera celebre en 1947,
s'est dejä fait senLir vers la fin de l'annee; la
bibliotheque a, en effet, regu un plus grand nombre de
demandes de litterature historique ä l'usage des
ecoles. Les nouvelles acquisitions, qui ont ete regu-
lierement annoncees, ont etc tres demandees. Divers
representants de 1'indusLrie et de l'adminislration ont
visite la bibliotheque aux lins de s'instruire. La col¬

laboration va etre maintenant egalement etendue
aux bibliotheques ferroviaires de l'etranger. Les
premiers contacts ont dejä ete etablis avec le Centre de
documentation technique de la Societe nationale des
Chemins de fer fran?ais.

E. Participation ä d'autres entreprises

1. Les recettes d'exploitation de la «Societe des

gares frigorifiques, ports-francs et glacieres de
Geneve» sont les plus elevees que l'entreprise ait jamais
encaissees. Les resultats n'ont cependant pas pu
etre ameliores dans la meme mesure, etant donne
que les depenses d'exploitation ont egalement
augments II faut neanmoins escompter une legere
elevation du dividende. L'attribution au fonds de

prevoyance du personnel a pu etre sensiblement
accrue.

Le gros oeuvre du bätiment destine ä la nouvelle
fruiterie et ä la nouvelle fabrique de glace a ete
acheve.

2. Les recettes d'exploitation des «Entrepots
frigorifiques de la gare de Bale S. A.» ont recule d'en-
viron 12,1 %. Les depenses d'exploitation ont
augments de 3 % en chiffre rond. En revanche, les

impots ont flechi; de plus, les amortissements extra-
ordinaires ont sensiblement diminue. Le benefice
net mentionne a permis d'operer les versements
obligatoires au fonds de reserve legal, d'attribuer
une nouvelle dotation ä la reserve speciale et de
verser un dividende de 6 %, comme les annees pre-
cedentes.

Au cours de 1944, le Conseil d'administration
avait decide de transferer la fabrique de glace et
la glaciere; ces travaux ont ete termines le 31 de-
cembre 1945. L'exploitation a repris ä fin juin 1945.

3. La «Compagnie suisse de navigation S. A. ä

Bäle» a realise, en 1944, un benefice net de 774383 fr.,
ce qui fait 74 000 fr. de moins que l'annee pre-
cedente. L'entreprise paie pour 194^ un dividende
de 5 %, c'est-ä-dire 1 % de moins qu'en 1943.

4. Le capital-actions et le capital-obligations de
l'«Usine de l'Etzel S. A.» n'ont subi aueune modification.

Le fonds de reserve s'est accru du montant de
1'aLLribution legale. Le fonds d'amortissement des

capitaux et de renouvellement a re?u les versements
presents. Pour l'exercice 1944/45, qui s'est acheve
le 30 septembre, un dividende de 4 % a de nouveau
ete attribue.

Le Conseil d'administration de l'Usine de l'Etzel
S. A. nous a charges d'intervenir aupres des gou-
vernements des cantons de Zurich et de Schwyz,
ainsi qu'aupres du conseil d'arrondissement de Höfe
(Schwyz), afin d'obtenir une concession pour l'utili-
sation du parcours de la Sihl de Schindellegi ä

Hütten.

D'autres renseignements figurent au chapitre X,
voies et usines electriques.

5. Le montant, verse ä concurrence de 50 %, du
capital-actions de l'«Usine de Rupperswil-AuensLein
S. A.» est demeure inchange. En dehors du capital-
obligations de 20 millions de francs et du pret ban-
caire de 10 millions de francs, aueun nouvel emprunL
n'a ete contracte. En revanche, nous avons derechef
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verse pour l'exercice 1944/45 un acompte de 3
millions de francs afin d'amortir le rencherissement
de guerre. De la sorte, les amortissements atteignent
9 millions de francs. Le montant des depenses de
construction se reduit ainsi, au 30 septembre 1945,
de 53 708 552 fr. 05, au chiffre porte au bilan de
44 708 552 fr. 05.

L'usine electrique a ete mise en service le 16 oc-
tobre 1945.

D'autres renseignements figurent au chapitre
X, voies et usines electriques.

F. Direction de l'entreprise et divisions de service

La Direction generale a tenu 54 seances pour dis-
cuter les affaires courantes.

Au cours de l'exercice ont eu lieu quatre
conferences des dirccteurs, qui ont traite, outre quelques
affaires d'ordre purement interne, les principaux
objets suivants: projet d'ordonnance d'exöcution de
la nouvelle loi des Chemins de fer federaux, projet
d'un nouvel ordre general de service sur la comptabilite

des constructions, developpement des
exploitations affermees, amelioration du service interne
d'annonce pour la presse, la radio et le film, rapport

sur la modernisation des bureaux dans les gares et
stations, refonte du Systeme des prescriptions,
introduction de nouvelles mesures de rationalisation et
d'economie, extension de la collaboration entrc le
chemin de fer et l'avion.

Un changement est intervenu ä la Direction dii
IIIe arrondissement. Le directeur en charge, M. Fritz
Hess, a ete appele par le Conseil federal aux fonc-
tions de directeur general des PIT. Sur proposition
du Conseil d'administration, le Conseil federal l'a
remplace par M. Walter Berchtold, ne en 1906, jus-
qu'ici redacteur ä la Neue Zürcher Zeitung, avec
entree en fonctions le 1er aoüt. 1945.

Aucun changement ne s'est produit parmi les
chefs de division.

G. Conseil d'administration

Pendant l'exercice, le Conseil d'administration
a tenu huit seances, au cours desquelles il a traite
27 affaires dont les plus importantes sont mentionnees
dans les differents chapitres du present rapport de
gestion. A l'occasion de ces seances, le Conseil a
procede ä trois inspections.

Partie speciale

I. Finances et comptabilite

A. Caisse principale et service des titres

1. Le Hure de la dette de la Confederation a ete rou-
vert du 10 novembre au 10 decembre 1945. A la
fin de l'annee, notre dette y figurait pour 431 941 000
francs.,

2. Pendant l'exercice, deux prets ont ete pro-
Ionges:
le 15 janvier, le prel <3% % PTT 1940, de 15 millions

de francs, au taux de 2%% jusqu'au 15 janvier
1950;

le 1er avril, le pret 3% de la Confederation suisse, de
200 millions de francs, au meme taux jusqu'ä la
reorganisation des Chemins de fer federaux.

En revanche, avec l'aide du Departement federal
des finances, nous avons pu rembourser, le 1er oc-
tobre, Yemprunt 4% % CFF 1927 de 100 millions
de francs.

Pour tenir compte de revolution du marche des
capitaux, nous avons, avant la fin de l'annee, de-
noncü prematurement pour le 1er mars et le 15 avril
1946:

lYemprunl 4% CFF 1934, de 100 millions de

francs, et

IYemprunt 4% CFF 1931, de 350 millions de

francs.

3. Notre delle consolidee etait au 31 decembre
1945 de 2 864 043 250 fr. De celte somme, la
Confederation a repris 1300 millions de francs ä la fin
de l'exercice, conformement ä la loi des Chemins de
fer federaux du 23 juin 1944.

4. Le trafic des paiements avec les Etats voisins
a beaucoup souffert des evenements militaires. Tan-
dis qu'il etait completement suspendu avec l'Alle-
magne et l'Autriche, il se reduisait avec 1' Italic ä un
minimum. Avec la France, en revanche, il a pu re-
prendre.

5. A fin 1945, les titulaires de credits pour frais
de transport, les fournisseurs, les entrepreneurs, etc.
avaient en depot, aux Chemins de fer federaux, 6894
süretes representant un montant global de 44 095 017
fr. (en 1944, 6482 süretes et 43 115 524 fr.)

B. Gontrole des finances et comptabilite generale

1. Au cours de 1945, le service du contröle des
finances et de la comptabilite generale a verifie un
certain nombre de caisses d'avances dans les
services de la Direction generale et des arrondissements.
II a participe ä quelques recensements de materiel de
voie et ä un inventaire au magasin des denrees ali-
mentaires de Bellinzone.



Ces revisions ont permis de constater l'exacti-
tude de l'encaisse et des stocks, ainsi que leur
concordance avec les livres.

Les agents du contröle des finances et de la
comptabilite generale ont, de plus, verifie les resultats
de l'affichage dans les gares et les voitures, d'une
entreprise de librairies de gare, d'une gare frigori-
fique, de meme que les recettes brutes pour 1944 de
trois entreprises de librairies de gare, de 38 buffets
et de la Compagnie suisse des wagons-restaurants.
Iis ont contröle les livres de 22 buffets, de 25 kiosques
et de la Compagnie generale des distributees auto-
matiques. Iis ont encore revise les comptes d'une
gare commune, de la gerance immobiliere de Geneve-
La Praille et de la «Quellwasserversorgung Brunnen».

Enfin, les reviseurs ont examine les livres de
quelques exploitations de genre divers.

Le solde debiteur des obligations derivant, pour
les Chemins de fer federaux, des rentes de respon-
sabilite civile et des supplements de rente, qui avait
ete evalue ä nouveau, ä fin 1944 — ce qui eut pour
effet de grever les comptes de 1944 d'un montant
supplementaire de 7,3 millions de francs a ete
recalcule. Pour ce faire, nous avons repris chaque
cas dans le detail, en tenant compte des normes
techniques les plus recentes de la CNAL. Afin de

pouvoir disposer de liases süres pour determiner
nos obligations, nous procederons dorenavant ä des
revisions periodiques.

2. Avec notre preavis sur le projet de nouvelles
prescriptions comptables pour les administrations
ferroviaires suisses, nous avons remis au Conseil
d'administration, dans le courant de l'ete 1945, un
programme prevoyant les diverses phases de la
reorganisation de la comptabilite.

3. Passant immediatement ä la realisation de
ce programme, nous avons etabli un reglement pour
la comptabilite de construction (Ogs 14/8), applicable
ä partir du 1er janvier 1946. — Ce reglement rem-
place les nombreuses prescriptions en vigueur jus-

qu'ici et fait reposer le Systeme comptable sur une
base entierement nouvelle. — En meine temps, nous
rationalisons la tenue des comptes et ameliorons le
contröle des depenses de construction.

4. Pour amorcer egalement l'execution du
programme susindique, nous avons acheve, au cours
du deuxieme semestre de 1945, les preparatifs en
vue de l'introduction des comptes dits de depenses
dans tous les services. Dans ces comptes, nous
grouperons les elements devant servir au calcul du
coüt des fournitures et des prestations dans la
comptabilite economique.

5. Les machines necessaires etant arrivees d'Ame-
rique au printemps 1945, il nous a ete possible de

pousser 1'organisation du depouillement mecanique du
materiel comptable au moyen de cartes perforöes, assez
loin pour qu'il püt commencer ä fonetionner le
1er janvier 1946. Le nouveau Systeme sera d'abord
utilise pour les comptes de depenses.

G. La comptabilite economique du service des gares
et des trains, nouvellement creee, a ete mise au point
pour etre appliquee ä partir du 1er janvier 1946.

7. Le Conseil federal a decrete, le 1er octobre
1945. que la loi des Chemins de fer federaux du 23 juin
1944 entrerait en vigueur le 1er janvier 1916, inais
que le degrevement prevu ä l'article 21 devait etre
execute au 31 decembre 1945. En consequence, nous
avons fait les preparatifs necessaires pour proceder
aux operations de degrevement qu'indique la loi; en
outre, nous avons elabore un plan des comptes
entierement nouveau pour le compte de profits et

pertes et le bilan.

8. En dressanL le budget de 1946, l'automne
dernier, nous avons, dans la mesure du possible, dejä
applique la loi des Chemins de fer federaux entrant
en vigueur le 1er janvier 1916. Nous nous en sommes
aussi inspires pour les comptes de 1945. C'esL ainsi
que nous avons calcule et comptabilise les amorlisse-
ments d'apres les nouvelles normes.

II. Personnel

A. Questions generates

1. Les 14 aoüt et 10 döcembre 1945, le Conseil
federal a abroge les divers arretes qu'il avait pris
depuis le 15 septembre 1939 au sujet des rapports de
service et des traitements du personnel de la
Confederation pendant le service actif.

2. Par arrete du 28 septembre 1945, le Conseil
federal a proroge jusqu'ä fin 1949 les dispositions
encore en vigueur de son arrete du 30 mai 1941 re-
glant provisoirement les conditions de retribution
et d'assurance du personnel federal, ainsi que les
Statuts des caisses d'assurance de ce personnel.

En meme temps, il a releve de 92 fr., au 1er janvier

1946, le minimum de la classe de traitement 14

prevu dans l'arrete du 30 mai 1941, et de 276 fr. ceux
des classes 15 ä 26 (300 fr. moins 8 %).

Les fonetionnaires des classes 14 ä 26 sc Lrou-
vant dejä en service le 1er janvier 1946, mais ne Lou-
chant pas encore le maximum de traitement de leur
classe, ont aussi ete mis au benefice de ce relevement
des minimums. Leurs traitements ont ete rajustes
ä raison de l'augmentation du minimum.

3. Le 28 septembre egalement, le Conseil federal
a fixe de nouveaux minimums el maximums ordinaircs
pour les salaires des ouvriers des ateliers de la
Confederation et des Chemins de fer federaux,
applicables ä partir du 1er janvier 1946. II a autorise la
Direction generale des Chemins de fer federaux ä

adapter aux conditions nouvelles, d'entente avec le
Departement des finances et des douanes, les regle-
ments concernant les appointements et les salaires
des employes et des ouvriers.
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4. Par arrete du 27 decembre 1944, le Conseil
federal a accorde au personnel de la Confederation
et des Chemins de fer federaux, en vue de compenser
une partie de la hausse du coüt de la vie survcnue
depuis 1939, des allocations de rencherissemenl qui,
comme les annees precedentes, se composaient d'une
allocation principale et d'un supplement pour enfant.

L'allocation principale comprenait:
a. un supplement de 12 % des traitements, ap-

pointements et salaires;

b. un montant de

940 fr. pour les agents maries,
820 » pour les celibataires avec obligation

d'assistance,
700 » pour les celibataires sans obligation

d'assistance.

L'allocation principale atteignait:

au minimum
mais au plus

Pour les agents
mariSs

fr.
1420

Pour les celibataires
avec sans

obligation assistance
fr. fr.

1220 1020

57% 49% 41%
du gain determinant.

Le supplement pour enjanl se montait, par
enfant de moins de 18 ans et par annee, ä 40 fr. lorsque
l'agent avait un ou deux enfants au-dessous de cet
äge, et ä 60 fr. lorsqu il en avait davantage.

Au total, l'administration a verse pour 45 390 721
fr. d'allocations de rencherissement (en 1944:
37 931 418 fr.).

5. Le Conseil federal a decide, le 12 septembre
1945, de verser au personnel une allocation d'automne
unique pour 1945.

L'allocation a ete de:

200 fr. pour les agents maries, mais au plus de 9 %
du gain,

160 fr. pour les celibataires avec obligation d'assistance,

mais au plus de 7% % du gain,
120 fr. pour les celibataires sans obligation d'assistance,

mais au plus de 6 % du gain.

Au total, l'administration a paye pour 5 994 531
fr. d'allocations d'automne (en 1944: 6 222 632 fr.).

G. En vertu de l'arrete du Conseil federal du
27 decembre 1944 et de l'ordonnancc du Departement
federal des finances et des douanes du 4 janvier
1945, nous avons octroye des supplements de
rencherissement sur les allocations supplemenlaires du
personnel. Ces supplements ont represente une de-
pense de 2 519 942 fr. (en 1944: 2 288 384 fr.)

7. Le Conseil federal a proroge jusqu'ä fin 1949
son ordonnance du 27 decembre 1938 reduisant de
15 % les pensions accordees avant Ie 1er juillet 1941
et versees par la caisse de pensions et de secours.

Sont exoneres de la reduction:
Pour la rente d'invalide: 2400 fr.
Pour la rente du conjoint: 1500 fr.
Toutes les prestations aux orphelins.

Les reductions ne peuvent en aucun cas de-
passer 10 % des prestations stat.utaircs en usage
jusqu'ici.

La reduction des pensions a permis d'economiser
2 586 397 fr. (en 1944: 2 704 354 fr.).

8. Par arrete du 18 decembre 1944, le Conseil
federal a accorde aux beneficiaires d'une pension
d'invalide les allocations de rencherissemenl suivantes
pour 1945:

Aux retraites maries 600 fr.
Aux retraites celibataires 450 >

Aux beneficiaires de pension pour veuve 450 »

Aux beneficiaires de pension pour orphelin 180 »

mais au maximum les deux tiers de la pension
annuelle.

L'administration a paye en tout, aux retraites,
pour 10 311 004 fr. d'allocations de rencherissement
(en 1944: 8 452 117 fr.)

9. Les retraites toucherent encore, conforme-
ment k l'arrete du Conseil federal du 12 septembre
1945, une allocation d'hiver unique, savoir:

retraites maries 60 fr.
retraites celibataires 45 »

beneficiaires de pension pour veuve 45 »

beneficiaires de pension pour orphelin 18 »

Les allocations d'hiver ont occasionne une de-

pense de 1 032 123 fr. (en 1944: 616 198 fr.)

10. Le regime de compensation des salaires, intro-
duit. le Ier fevrier 1940 en faveur des travailleurs
appeles au service militaire, est reste en vigueur apres
la suppression du service actif, conformement ä

l'arrete du Conseil federal du 31 juillet 1945. Tout
jour de service militaire avec solde, meme dans les
services complementaires, donne droit ä la compensation.

Les versements ä la caisse de compensation
des salaires ont atteint les montants suivants:

1915 1914
Contribution des Chemins de fr. fr.

fer federaux 4 178 404 3 953 061

Contribution du personnel 4 178 404 3 953 060

Total 8 356 808 7 906 121

Allocation payee aux Chemins
de fer federaux 1 101 715 1 637 715

Solde remis ä la caisse 7 255 093 6 268 406

11. Le personnel des Chemins de fer federaux se

repartit comme il suit:

A. Personnel permanent: an,T,m

Fonctionnaires 22 475 21 902

Employes 1 881 2 026

Ouvricrs d'exploitation 2 670 2 718

Ouvriers d'atelier 2 857 2 662

Apprentis 793 703

30 676 30 011
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B. Personnel auxiliaire:

Aides et rempla?ants du
service des barrieres

Auxiliaires du service de la
voie et de l'exploitation

606 586

1 714 1 273

2 320 1 859

C. Oiwriers d'entrepreneurs:
Ouvriers fournis par des

entrepreneurs prives 1 429 1 565

Effectif total 34 425 33 435

En 1945, l'augmentation a ete de 990 agents.

B. Assurance du personnel

1. Caisse de pensions et de secours

a. Les commissions de la caisse ont accorde des
secours selon l'art. 45 des Statuts pour un montant
de 55 243 fr. (130 cas).

b. Le tableau ci-apres indique l'effectif des
assures actifs, des deposants et du gain assure au
31 decembre 1945, ainsi que le nombre des invalides,

veuves et orphelins pensionnes, et des personnes
secourues.

(Ancienne reglementation: assure avant le
Ier juillet 1941.)

(Nouvelle reglementation: assure ä partir du
Ier juillet 1941.)

I. Assures: Gain assur6
1945 1944 1945 1944

Ancienne reglementation 22 677 23 682 117 495 957 fr. 121 561 704 fr.
Nouvelle reglementation 7 253 5 209 23 965 881 » 16 900 893 »

II. Deposants 284 548 954 819 » 1 731 734 »

III. Pensionnes:

1. Ancienne reglementation. Montant de la pension annuellc
Invalides 11 711 11 615 41 476 607 fr. 40 979 521 fr.
Invalides partiels 238 263 99 164 » 109 687 »

Veuves 8 132 8 013 13 845 526 » 13 545 815 »

Orphelins 693 699 339 101 » 343 148 »

Orphelins de pere et de mere 41 42 40 003 » 40 503 »

2. Nouvelle reglementation.
Invalides 4 1 2 145 fr. *

Veuves 3 1 2 645 » 839 fr.
Orphelins 1 — 352 » — »

/V. Beneficiaires de prestations accordees de

ptein gre par la caisse:

1. Ancienne reglementation.
Invalides dans le besoin 3 4 830 fr. 1 418 fr.

Orphelins de plus de 18 ans 430 418 254 741 » 245 804 »

Epoux ou parents 44 41 28 546 » 26 060 »

Personnes secourues conformement ä

l'art. 56 de la loi sur le Statut des fonc-
tionnaires 27 29 30 053 » 30 713 »

2. Nouvelle reglemenLation: neant
* Aucune pension, parcc que la rente-accident est supdrieure

Le nombre des membres soumis ä l'ancienne
reglementation (caisse fermee) a diminue de
1005 assures et le montant des gains assures de
4 065 747 fr.

Par suite de nouvelles nominations et de trans-
ferls de la caisse des deposants, le nombre des
assures de la nouvelle reglementation a augmente
de 2044 membres et, en raison des entrees et des

augmentations de salaire, le gain assure s'est accru
de 7 064 988 fr.

Le nombre des deposants a diminue de 264 et
le montant des gains de 776 915 fr.

r. Au cours de l'exercice, le deficit a diminue
pour l'ancienne reglementation de 8,5 millions de
francs, en chiffre rond (1944: 6,7), ce qui le reduit
approximativement, ä fin 1945, 5 557,6 millions de

3*
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francs, conlre 5G6;1 millions de francs l'annee prece-
dcnle. Comme l'an passe, ce rejouissant resultat est
principalemcnl du an nombre des mises ä la
pension, qui est resle en de^ä des previsions (739 au lieu
de 1109).

Pour la nouvelle reglementation, nous avons en-
registre, au terme de l'exercice, un surcroit de re-
cettes d'environ 037 600 fr. (1944: 477 100 fr.). Cette
augmentation provient surtout de nouvelles entrees
et d'augmentations de trailement; ä fin 1945, la
nouvelle reglementation disposait d'un excedent actif
d'environ 2 005 900 fr. (1944: 1 368 300 fr.)

d. L'appendice aux comptes fournit, ä pages
72 et 73, tous renseignements sur le bilan arrete
le 31 decembre 1945.

e. Le portcfeuille de la caisse de pensions et
de secours representait, ä fin 1945, une valeur de
386 562 289 fr., contre 383 738 206 francs un an
auparavant. Au terme de l'exercice, les prets
hypothecates s'elcvaient ä 44 038 014 fr., contre
46 220 486 fr. le 31 decembre 1944. Par suite de
l'attribution de 5 millions de francs en bons de depot
CFF, le montant de ces derniers etait de 335 millions
de francs; de cette somme, la Confederation a repris
310 millions de francs en procedant ä l'assainisse-
ment des Chemins de fer federaux. L'evaluation
du portefeuille des litres a fait ressortir une plus-
value de 32 055 fr.

2. Assurance conlre les accidents

Nous avons paye pour notre personnel ä la Caisse
nationale suisse d'assurance en c-as d'accident, ä

Lucerne, les primes suivantes:

Pour les accidents professionnels:
1945 1914

Salaircs assures. 193 383 949 fr. 181 430 360 fr.
Primes 2 927 278 » 2 771 069 »

Taux de prime
moyen 15,M °/00 1 5,27 °/oo

Pour les accidenls non professionnels:
1945 1914

Salaires assures. 191 749 467 Ii. 180 658 316 fr.
Primes 1 048 519 » 987 571 »

Taux de prime
moyen 5,47 °/00 5,47°/00

La Caisse nationale nous a verse, pour notre
service d'agences de la CNAL, 318 064 fr., contre
300 691 fr. en 1944.

L'augmentation des primes versees est due au
relevement de 6000 ä 7800 fr., depuis le Ier mars
1915. du maximum de salaire pris en consideration.

Pour le lPrjanvier 1916, la Caisse nationale
suisse d assurance contre les accidents a augmente
d'une fagon generale de 10 % le taux des primes
pour les accidenLs professionnels ct non professionnels.

Yoici quels sont les nouveaux taux pour notre
administration:

Branche Classe Taux des primes
de risques Ancicns D6slelürI46

Assurance conlre les acci- %o %>o

dcnls professionnels:
a. Exploitation 46«
z. Administration 61c

16

1>5

17,6

1)6

_ _-i. Classe Taux des primesHrancne de risques Anciens Dös le lor 146
Assurance contre les acci- 0loo °/oo

dents non professionnels:
Personnel masculin A 5,5 6,0
Personnel feminin. .A 4 4,4

3. Caisse d'assurance en cas de maladie

Etaient assures, le 31 decembre 1945, conforme-
ment aux art. 16 et 17 des Statuts (les chiffres cor-
respondants de 1944 sont entre parentheses):

Classe a (medecin et medicaments seulement):
27 784 hommes (26 541) et 1155 femmes (1163).

Classe b (indemnite de chömage seulement):
aucun agent.

Classe c (medecin, medicaments et indemnite
de chömage) 257 hommes (251) et 1 femme (2).

La classe a a presentc un solde passif de
268 688 fr. (140 550 fr. en 1914). Par suite du
rencherissement, les frais medicaux et pharmaceu-
tiques ont de nouvcau fortement augmente. Con-
formement ä 1'art. 38, al. 6, des Statuts, l'administra-
tion et la caisse (fonds de compensation) prennenl
chacune ä leur charge la moitie du deficit. C'est la
raison pour laquelle le fonds de compensation a
diminue de 134 344 fr.; ä la fin de l'exercice, il
s'elevait ä 362 920 fr. (497 264 fr. en 1944).

La classe b disposait ä fin 1945 d'un fonds de
10 825 fr. (10 509 fr. en 1944).

La classe c se soldait par un deficit de 6920 fr.
(benefice de 888 fr. en 1944). Le deficit est cou-
vert par le fonds special prevu pour cette classe,
de sorte que le fonds de compensation est reste
inchange (7697 fr.).

Le fonds special a baisse auelque peu par suite
du deficit de la classe d'assurance c; ä fin 1945, il se
trouvail etre de 170 721 fr., contre 172 343 fr. un
an auparavant.

La morbidite au cours de l'exercice est indiquee
dans la «statistique du compte de profits et pertes
de 1945, ctablie par unites administratives». Les
frais par assure (soins pharmaceutiques et medicaux,

sejour dans un höpital et autres moyens de
guerison) ont passe ä 57 fr. 22 (56 fr. 65 en 194-1)

pour les caisses-maladie des ateliers, et ä 57 fr. 35
(53 fr. 36 en 1944) pour celles des arrondisse-
ments. C'est par suite de l'augmentation des
frais medicaux et pharmaceutiques que la situation
a empire. Comme l'annee precedente, huit des neuf
unites administratives accusent une perte; ce sont
les caisses-maladie des ateliers d'Yverdon, de
llienne, Bellinzone, Zurich et Coire, et des arron-
dissements de Lausanne, Lucerne et Zurich.

Pour assainir la caisse des malades, le Conseil
d'administration a, le 7 decembre 1945, edicte un
premier supplement aux Statuts, que l'Office federal
des assurances sociales a approuve en date du 18
decembre. Ce supplement est entre en vigueur le
Ier janvier 1946 seulement, de sorte que ses effets
ne se feront sentir que dans les comptes de cette
annee.

L'assainissement se fera par une reduction des
prestations de la caisse et une augmentation des
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cotisations des membres. De leur cote, les Chemins
de fer federaux paieront une contribution annuelle
fixe pour chaque membre, mais n'auront plus ä

couvrir la moitie d'un deficit eventuel.

C. Service medical

1. Au cours de l'exercice, 15 352 cas de maladie
(15 416 en 194-1) et 5181 accidents (4688) ont ete
annonces. Le total des jours de maladie et d'accident
(absences de courte duree comprises) a eld de 547 201

(534 955 en 1944), ce qui, pour un effectif moyen
de 30 676 agents, fait 17,s4 jours par agent, au lieu
de 17,83 en 1944 et 15,20 en 1943.

Ces jours d'absence se repartissent comme il
suit: 1945 1944 1943

jours jours jours
Maladie 13,49 1 3,76 11,60

Accident 3,5g 3,3o 2,95

Absences de courte duree 0,77 0,77 0,65

Par rapporl aux differentes adivites, la morbidite
a ete la suivanie:

1945 1944 1913
jours jours jours

Service de bureau 10,92 9, 72 9,38
» en plein air 21,38 21,34 18,80
» de bureau et en

plein air 16,81 16,40 13,65
» sur les locomotives 15,85 16,95 13,72
» dans les trains 16, 35 19,25 16,32
» dans les ateliers

(ouvriers) 17,58 19,24 16,27

En moyenne, la guerison a exige:

dans les\ cas de maladie 26,96 26,78 26,85
» » » d'accident. 21,21 21,ii 19,90

2. Nous avons fait
cn 1945 en 1944 en 1943

2676 1905 1916 examens d'admission,
494 511 388 » de mise ä la retraite,
827 902 899 » de contröle dans des

cas de maladie.

3. Nous pouvons dire que l'etat de sante du
personnel des Chemins de fer federaux a ete bon en
1945, comme les annees prdcedentes.

III. Contentieux

1. Les caisses cantonales d'assurance contre I'in-
cendie nous ont verse 44 065 fr. pour 13 sinistres.

2. L'annee derniere, il y eut 51 incendies ä

la charge de notre propre fonds d'assurance contre
l'incendie et les accidents; ces sinistres ont coüte
une somme totale de 61 231 fr. 30.

3. L'annuaire statistique (tableau 39) et l'appen-
dice aux comptes (page 26) renseignent sur le
nombre d'accidents survenus en 1945 et sur le monlant
des indemnites versees en vertu des dispositions sur la
responsabilite civile. Les Directions d'arrondissement
ont regie, au cours de l'exercice, 213 cas de responsabilite

civile (244 en 1944).

4. Reclamations adressees aux Chemins de fer
federaux pour pedes totales ou partielles, ovaries et
retards en service des voyageurs, des bagages, des colis

express el des marchandises:

1945

Non liquidees l'annee precedente 2 516
Re?ues pendant l'exercice 43 544
Reglees » » 44 807

Reclamations refucs pour
le compte du Chemin de fer alle-
mand du Reich, conformement
ä la decision du Departement
federal des postes et des chemins
de fer du 27 juin 1945 sur la
reprise des installations et du patri-
moine de ce chemin de fer sur
terriloirc suisse 263

Proces

Pendants depuis 1944 2
fntentes en 1945 4
Termines 2

1944

1 240
36 299
35 011

7
2
7

IV. Tarifs et publicite

A. Generalites

1. Pendant l'exercice, le comite cr6e par la
Conference eommerciale des entreprises de transport et des
interesses au trafic pour preaviser sur les avant-projets
de loi et de reglement des transports, s'est reuni ä deux
reprises. 11 a communique le resultat de ses travaux
a la Conference eommerciale, qui s'est prononcee
sur cetle question dans sa 55e stance, le 19 decembre
1945. Les modifications et adjonctions proposees ont

ete transmises au Departement federal des postes
et des chemins de fer.

2. Par son ordonnance n° 6, du 25 aoüt 1945,
concernant la reprise de 1'administration et de iex-
ploitation des installations el du patrimoine du Chemin
de fer allemand du Reich sur lerritoire suisse, l'Office
federal des transports a charge le service commercial
des marchandises de traiter les demandes de detaxe
prösentees contre le Chemin de fer allemand du Reich
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et decoulant de contrals de transport avec des gares
des lignes allemandcs exploitees ä litre fiduciaire
par les Chcniins de fer federaux suisses. Le 28 aoüt,
les CFF ont repris toutcs les dernandes de detaxc
adressees anterieuremcnt ä la representation generale

du Chemin de fer allemand du Reich, ä Zurich,
et non encore liquidees par eile.

B. Service des voyageurs et des bagages

1. Nous avons emis les billets du dimanche jus-
qu'au 25 mars et des le 15 decemhre, c'est-ä-dire
pendant la saison des sports d'hiver propremenL dite
seulement. En raison des conditions d'exploitation
actuelles, les prix minimums, majoration de taxe
comprise, ont ete portes pour l'hiver 1945 ä 8 fr.
pour la lre classe, ä 5 fr. 60 pour la 2e classe et ä

4 fr. pour la 3e classe.

2. L'abonncment de vacanccs dormant droit <i des

demi-billcls a ete mis en vente aux anciennes
conditions du 1er janvier au 31 octobre. L'emission en
a repris le 15 decemhre, mais avec une majoration
de prix de 10%, comme pour les billets ordinaires.
L'abonnement coüte maintenant 11 fr. et la carte
complementaire 4 fr.

Figure 3

Voyageurs transporter par jour eil 1944 et 1945
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3. Un nouveau tarif des abonnements pour par-
cours determines est entre en vigueur le 1er juillet
1945. II contient diverses innovations et ameliorations.

Le prix des abonnements pour employes et
ecoliers a cle majore et adapte ä celui des titres
de Iransport du trafic ordinaire, augmente depuis
le 1er avril 1914. De 20 % pour le trafic local propre-
ment dit (jusqu'ä 4 km), la majoration diminue en-
suite cn proportion inverse de la distance. Elle est
au maximum de 70 c. par mois pour l'abonnement
autorisant un nombre illimite de courses tous les
jours, d'un franc pour l'abonnement d'ouvrier per-
mettant un nombre illimite de courses les jours
ouvrables, et de 60 c. pour l'abonnement d'ouvrier
donnant droit ä une course aller et retour par jour
ouvrable.

Pour tenir compte des conditions actuelles de
salaire, nous avons, le lPr janvier 1945, porte

le salairc-limitc pour l'oblention d'abonnements d'ouvrier

ä 19 fr. par jour de travail, ä 475 fr. par mois
et ä 5700 fr. par annee, puis, des le 1er octobre, ä

20 fr. par jour de Lravail, ä 500 fr. par mois et ä

6000 fr. par an pour les ouvriers maries.

4. L'Office de guerre pour l'industrie et le travail
ayant, d'une part, rapporte 1'interdicLion de cir-
culer le dimanche pour les voitures et cars reguliers
de TadministraLion des postes, des entrepreneurs de

courses postales d'automobiles et des entreprises d'au-
tomobiles titulaires d'une concession postale et,
d'autre part, consenti certaines facilites pour l'ad-
jonetion de voitures supplementaires aux courses
regulieres, nous avons pu, le 10 octobre, retablir le
service direct des voyageurs entre les gares de chemin
de fer et les stations d'automobiles postales, qui etait
suspendu depuis le 16 fevrier 1944.

5. La suppression du service actif, le 20 aoüt,
a entraine celle des facilites accordües durant ce
service pour la garde de I'equipement militaire et des

bagages personnels des soldats et pour les visites
aux militaires en service.

6. L'amelioralion de la situation internationale
a permis d'introduire, le Ier mars, un tarif provisoire
pour le transport des voyageurs et des bagages entre
la France el la Suisse, qui prevoit remission de billets
directs et renregisLrement direct des bagages pour
un nombre restreint de relations.

A la demande des Chemins de fer italiens de

l'Etat, nous avons dü, le 3 octobre, suspendre l'appli-
cation du tarif pour le transport des voyageurs isoles,
des bagages et des chiens entre l'Italie el la Suisse,
qui etait en vigueur depuis le 1er aoüt 1940/ler janvier

1943. Des pourparlers sont en cours pour l'in-
troduction d'un nouveau tarif.

C. Service des animanx

1. Pour venir cn aide aux populations des vallees
grisonnes et du Ilaut-Valais, le Departement de
l'economie publique, avec notre concours et 1'aide
des services ferroviaires, a pris des mesures en vue
d'intensifier l'ecoulement du betail de rente et d'ele-
vage entre le 27 aoüL et le 30 novembre. La Confederation

s'est chargee d'une partie des frais de transport,

savoir:

50% des frais de port et des frais accessoires pour
le betail d'elevage et de rente de la Haute
et de la Basse-Engadine, ainsi que des regions
de Munster et de Poschiavo, expedie dans cer-
Laines regions de la plaine;

30% pour le betail de foire de l'Oberland grison
expedie en aval;

20% pour le betail vendu aux foires de Coire et du
Bas-Prsettigau.

2. D'entente avec les chemins de fer prives inte-
resses, nous avons concede, du 1er octobre au 31
decemhre, les taxes de la classe de tarif IIa, au lieu
de celles de la classe I, pour le transport des poulains
nes en 1944, ce qui equivaut ä une reduction d'en-
viron 25 ä 50%.
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3. Lc reglement conccrnanl l'oclroi de reductions
de laxe pour des objets destines ä des expositions
a ete applique pour 174 expositions d'animaux.

D. Service des marcliandises

1. Nous avons reintroduit du 15 scptembre 1915

au 31 mai 1946 la reduction de 50 % sur la taxe de

transport des semenceaux de pommes de terre pro-
venant de cultures visitees et reconnus sains et purs
de sorte.

2. Le 15 fevrier, nous avons porLe les Laxes de
transbordement de 10 ä 12 c., et meme ä 18 c. pour
les marcliandises difficilcs ä manipuler.

Figure 4

Tmiinijje des iiiarcliamlises I railspolices
par jour ouvralile en 1944 et 1945
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3. Six expositions de marcliandises ont beneficie
de l'application du rcglement concernant l'octroi de
reductions de taxe pour objets desLines ä des
expositions.

4. Nous avons conclu 172 nouveaux contrats
de transport, landis que 27 anciens conlrats etaient
annules.

5. Nous avons cesse d'octroycr, le 5 scptembre,
la gratuite de transport ä la Croix-Rouge suisse pour
les dons recueillis en vue des soins medicaux et phar-
maceutiques ä donner aux militaires tombes malades
pendant le service actif, cctte mesurc etant devenue
caduque.

6. L'effondrement de l'Allemagne n'a pas ete sans

consequence pour les unions tarifaires internationales.

Les tarifs directs etablis avec les pays ci-apres
designers n'ont plus pu etre appliques:

Allcmagne, Protectorat de Boheme et Moravie,
Pays-Ras, Slovaquie, Hongrie, Croatie.

II en tut de meme du tarif pour le transport
des marcliandises entre les gares allemandes desscr-
vant des ports danubiens et la Suisse, ainsi que du
tarif international de transit Allemagne Italic.

7. A la demande des Chemins de fer ilaliens
de l'Etat, l'application du tarif direct italo-suis.se
des marcliandises a eLe provisoirement suspendue
le 12 septembre.

8. Pour reprendre lc trafic avec la Relgique,
la I-Iollande et la Tchecoslovaquie recoils'it uee, nous
somrnes convenus avec les administrations etrangcres
des conditions propres :i assurer des transports dans
les circonstances actuelles. D'autres conventions sont
en vue, notamment pour les Lrans]>orts avec les
Etats du Nord et de l'Est europeens et jiour le Lrafic
de transit par la Suisse.

9. Le trafic avec les ports fran^ais et Habens
de la Mediterranee s'est deroule normalement. Les
Chemins de fer italiens de l'Etat calculent les taxes
de transit en francs suisses dans les deux sens et les

font percevoir du destinataire ou de l'expcditeur en
Suisse.

E. Publicite

1. La commission consultative des services de
propagande des Chemins de fer federaux s'est occupee
de la reprise de notre publicite a l'etranger. Des
fonctionnaires des Chemins de fer federaux on! de
nouveau ete mis ä la disposition des agenccs de
Paris et de Bruxelles pour le service des guicliets.

2. Parmi les nouveaux imprimes publicitaires,
il convient de signaler la petite affiche recommandant
les abonnements pour parcours determines, une
brochure contenant les taxes de transport pour les per-
sonnes, les bagages et les cobs express, des prospectus
en langue anglaise sur les lignes du Simplon et du
Brunig et une carte touristique pour les permission-
naires de l'armee americaine.

Nous avons distribue 38 000 calendriers en fran-
gais, en allemand et en itaben. Nous avons aussi
fait de la reclame en faveur du service franco domicile,

au moyen d'une affiche due au pinceau de
Fritz Traffeiet.

3. Le service des conferences a presenle des
films dans plus de 400 seances. 70 cinemas onl pro-
jete des dessins animcs sur le service franco domicile
par chemin de fer.

V. Exploitations affermees

1. Le service des wagons-resLaurants et des 2. Nous avons passe avec la Societe suisse des

wagons-bts a ete declare exploitation afferinee au wagons-restaurants un avenant au eonlrat pour lenir
sens de l'ordre general de service n° 59. compte d'une nouvelle formule de fermagc.
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3. Nous avons verifie et fixe ä nouveau les fer-
mages de 22 buffets de gare et de diverses autres
exploitations affermees.

4. Les buffets des gares de Sarnen, Zoug,
Locarno, Vallorbe, Delemont, Fribourg et Sion ont
change de tenancier.

5. Le rationnement du gaz et des combustibles
nous a obliges ä amenager tout ou partie de la
cuisine de divers buffets de gare pour la cuisson ä
l'electricite.

VI. Contröle du trafic

1. Afin de pouvoir determiner les recettes pro-
venant des billets vendus par chacun des agents
d'une caisse, nous avons commence des essais avec
des composleurs cnreqislreurs.

2. La comptabilisation mecanique a ete etendue
ä de nouveaux services.

3. Les reviseurs ont verifie les caisses el les livres
de 723 services. II a fallu ouvrir une enquete speciale
pour 89 d'entre eux.

4. Au cours de l'exercice, 852 credits pour frais
de transport ont ete ouverts et 201 supprimes.

5. L'imprimerie des billets a imprime 62 527 000
billets Edmonson, contre 60 982 000 en 1944.

VII. Economat

A. Achat de materiaux

En 1945, l'economat a fait divers achats de ma-
leriaux, dont voici les plus importants:
Traverses de bois 93 933 p.
Traverses mdtalliques 47 650 p.
Rails d'acier 11 590 t.
Accessoires et pieces de branchements,

materiel d'enclenchement 1 897 t.
Fers et metaux pour les ateliers et

d'autres services 5 867 t.
Articles divers pour les ateliers et

d'autres services 975 155 fr.
Materiel electriquc 7 643 044 »

Materiaux de construction 3 575 t.
Matieres de consommation pour la

traction (sans le combustible) 1 603 t.
Matieres de chauffage, d'eclairage et

de nettoyage 2 295 571 fr.

Objets d'inventaire, materiel de
bureau, etc 3 692 227 fr.

Draps et confection des uniformes de
service 1 587 672 »

B. Vente de materiaux de rebut

L'economat a uendu:

Du materiel de rebut de la voie pour 1 906 510 »

Du materiel de rebut des ateliers et
d'autres services pour 883 100 »

C. Combustibles et carburants pour les
locomotives, les vehicules moteurs et les ateliers

Au cours de l'exercice, l'economat a achete:
Charbon 18 605t.
Coke 5 7121.
Bois 68 129 st.
Carburants liquides 1 275 t.

VIII. Gares et trains

A. Generalites

1. Une conference a reuni ä Paris, en mars, des
representants de la Societe nationale des chemins de
fer fran^ais et des Chemins de fer federaux suisses

pour examiner tous les problemes relatifs ä la reprise
du trafic ferroviaire entre la France et la Suisse.

2. Un arrete du Conseil federal, du 8 juin 1945,
a decide la reprise et l'administration par la Suisse

des installations et du patrimoine du Cliemin de fer
allemand du Reich sur Lerritoire bälois, schaffhousois
et saint-gallois. Deux commissaires du Departement
federal des postes et des chemins de fer, choisis
parmi les fonctionnaires du service de 1'exploitation
des IIe et 11 Ie arrondissements, ont ete charges de

gerer ces lignes et d'en diriger 1'exploitation.

3. Nous avons conclu des conlrats avec un assez
grand nombrc d'expediteurs au sujet de l'immatri-
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culation de 318 wagons de parLiculiers dans le pare
des CFF, ainsi que de l'utilisation en trafic suisse
de 167 petits et 40 grands containers. Ont etc en
outre mis en service 22 petits containers apparte-
nant au chemin de fer.

4. Nous avons fait quelques concessions, dans
l'application de la loi sur la duree du travail, en fa-
veur des agents de train; ces concessions concernent,
par exemple, la duree des Lours de service, des tours
de repos et du travail, ainsi que lcs courses entre les
differentes parties de la gare, les delais de prise en
charge des trains, l'ordre de doubler des tours et
l'attribution de jours de repos.

B. Recrutement et instruction du personnel

1. Pour couvrir nos besoins probables en agents
de gare et de train, nous avons engage 230 apprentis
de gare et 350 apprentis du service des trains.

2. Des examens de capacite ont eu lieu pour les
173 apprentis de gare qui, entres en 1943, ont acheve
leur apprentissage au cours de l'exercice et pris part
ä un cours final de quatre semaines.

3. Des cours d'instruction ont eu lieu pour les

agents charges de l'expedition des trains.

C. Service des voyageurs
1. La forte augmentation des transports de

voyageurs survenue au cours de la guerre et qui
a persist pendant les premiers mois de 1945, s'est
maintenue apres la suppression du service militaire
actif. Nous avons pu assurer sans perturbations
notables le trafic tant civil que militaire.

2. Pendant l'exercice, nous avons eu ä executer,
cn rapport avec la guerre, les transports extraordi-
naires ci-apres:

7 150 blesses de guerre allies et allemands ont
transit par la Suisse dans 24 trains sani-
taires des CFF.

2 694 civils et militaires russes, polonais et
Lcheques malades, qui sejournaient en
Suisse, ont ete rapatries dans 7 trains sa-
nitaires des CFF.

500 blesses de guerre anglais ont ete transpor¬
ts dans deux trains-bopitaux anglais de
Domodossola ä Vallorbc.

2 122 Francis, Hollandais et Beiges atteints
d'affections pulmonaires sont arrives en
Suisse par trains-blocs et ont ete diriges
sur Leysin, Montana, Les Diablerets,
Grand-Mont et Davos.

En outre,
28 628 petits Fran^ais, Beiges, Ilollandais, Tche-

ques, Autrichiens, Italiens et enfants de
Suisses domicilies ä 1'etranger sont arrives

en Suisse par differents poinLs
frontieres pour un sejour de vacances. Un
nombre presque egal de ces enfanls ont
ete transports en sens inverse.

De plus,
321 000 internes militaires et refugies civils ont

ete transports en transit par notre pays,
ä l'interieur de la Suisse ou sur 1'etranger.

518 900 permissionnaires anglais sans armes ont
transite par la Suisse de Domodossola ä

Vallorbe et vice versa, et
158 400 permissionnaires americains venus en

Suisse pour un sejour de vacances, sont
arrives d'Allemagnc par Bale, et d'Italic
par Chiasso.

Enfin, quelque
4 000 Suisses residant ä 1'etranger ont ete trans¬

ports ä l'interieur de la Suisse au depart
de differentes gares frontieres.

Des milliers de refugies et d'internes
ont en outre etc transports en service
interne suisse, entre les differents camps.

1 230 000 personnes au total ont etc transportees en

groupes.

Pour une grande partie de ces transports, les
CFF ont du mettre ä disposition leur propre materiel
roulant, ä raison, notamment dans la seconde moitie
de l'annee, de 8 000 ä 12 000 places assises par jour.

D. Service des marchandises

1. Lc trafic suisse des marchandises est rest
important tout au long de l'annee et a meine
augment. Parmi les principaux facteurs qui onL con-
tribue ä l'accroitre, citons l'intensification de 1'ap-
provisionnement direct du pays en produits du sol
et l'abrogation partielle du rationnemenl, la
suppression quasi totale du trafic automobile, ainsi que
les transports militaires. Nous avons charge, en

moyenne par jour ouvrable, 8000 wagons, dont 4500
de cobs de detail, de betail et de lait.

2. En vue d'assurer le ravitaillement du pays,
nous avons de nouveau envoye une quantiLe
considerable de wagons suisses vieles hors de nos frontieres.
Si le nombre en a etc faible pendant le premier
trimeslre ä cause des evenements militaires, il
n'a cesse d'augmenter depuis la fin des hostilitcs
jusque vers la fin de l'annee, par suite des progres
realises dans la remise en etat des lignes de chemin
de fer eLrangeres et des ports do mer servant ä nos
importations. Le pare des wagons a ete mis ä plus
forte contribution encore que les annees precedents.
Pour pouvoir faire face le mieux possible ä l'enorme
demande de wagons, nous avons pris, avec les offices
de l'economie de guerre, des mesures speciales, telles
que le relevement des droits de stationnement des

wagons, la mise en marehe dc trains de marchandises
le dimanche, le groupage des transports, Cauterisation

de charger et de decharger les wagons le
dimanche et la nuit. Les resultats ont satisfaisants.
Belevons que, en temps normal, quand les pays
expediteurs fournissent le materiel roulant pour leurs
envois, nous disposons en Suisse d'un nombre
süffisant des wagons.

E. Trafic avec 1'etranger

1. Les installations ferroviaires de Waldshut
et de Singen ayanL ete endommagees par des bombes,
le trafic a ete provisoirement suspendü le 19 fevrier
sur la ligne Coblence-Waldshul, et le 21 fevrier sur
le Lron^on Ramsen-Singen.



— 16 —

En outre, le 21 avril, les points frontieres de
Bäle DR, Schaffhouse, Kreuzlingen, Sankt-Mar-
grethcn et Buchs (St-G), qui etaient demeures ou-
verts jusqu'alors au trafic avec l'Allemagne, ont ete
fermes ä la suite des evenements militaires.

De meme, la circulation des trains entre Rafz
et Neuhausen, sur territoire allemand, a etc com-
pletement suspendue du 2G avril au 16 mai, de sorte

que le trafic direct avec Schaffhouse a du etre de-
tourne par Winterthour.

Le transit des marchandises entre 1'Allemagne
et l'Italie avait completement cesse des le premier
trimestre dejä.

Le trafic avec l'Autriche a pu etre repris le
28 septembre par Buchs (St-G).

2. Le service franco-suisse des voyageurs a pu
etre retabli le 24 janvier via Vallorbe, le 7 mai via
Geneve-La Plaine, le 14 mai via Bäle-Mulhouse, le
9 juillet via Le Locle-Morteau, et le 1er aout via
Delle-Belfort. Ces points de transit avaient du etre
fermes l'annee precedente ä la suite des operations
militaires. Iis ont eLe rouverts ä peu pres dans la
meme periode au trafic des marchandises avec la
France, la Belgique et les Pays-Bas, dans la mesure
oil l'a permis la reparation des installations ferro-
viaires detruites durant la guerre. Les points de
transit du Bouveret, de Geneve-Eaux-Vives, de
Crassier et des Verrieres avaient dejä ete rouverts
en 1944 pour un trafic restreint de marchandises.

Apres neuf mois d'interruption totale, le trafic
d'importation et d'exportation de et pour les pays
d'outre-mer en transit par la France a pu etre repris
au cours du premier trimestre par le port de Toulon,
le seul qui pour commencer fut mis ä la disposition
de la Suisse, ainsi que par Cerbere. Puis, au cours
des deuxiemc et troisieme trimestres, nous avons
pu utiliser successivement les ports de Marseille et
du Havre, d'Anvers et de Genes.

3. Le 10 septembre, apres une interruption de
deux ans, le service direct des voyageurs a ete repris
par Chiasso.

Iselle et Pino sont toujours restes ouverLs au
service local des voyageurs jusqu'ä Domodossola et
Luino, sauf du 21 mai au 16 juillet via Pino.

Le trafic des wagons complets et des colis de
detail a pu etre retabli le 10 septembre via Chiasso;
il l'a ete ä partir du 28 novembre par Iselle egalement,
mais, pour l'instant, seulement pour les wagons
complets. Ce trafic avait ete interrompu au mois de
mai 1945.

4. Avec les autorites alliees d'occupation en
Allemagne et en Autriche, et avec les Chemins de fer
tchecoslovaques, nous avons conclu un accord pre-
voyant la mise en marche, ä partir du 24 septembre,
d'un petit nombre de trains-blocs pour le transport
des marchandises entre la Suisse et la Tchecoslo-
vaquie en transit par rAlIemagnc.

F. Horaires

1. Au cours de la procedure d'approbation de
l'horaire valable ä partir du 7 mai 1945, 500 requetes
(398 en 1944) ont ete annoneees en nombre rond;

363 d'entre elles concernaient les Chemins de fer
federaux. II y a lieu de mentionner, en particulier:
112 requetes tendant ä l'introduction de nouveaux
trains ou au prolongement de parcours de trains
existants, 57 visant ä rinlroduction de nouveaux
arrets de train direct et accelere, ainsi que 27 ayant
pour but une meilleure desserte de stations eL de
haltes par des trains de voyageurs. 117 de ces re-
vendications ont ete totalement ou partiellcmenL
prises en consideration.

2. En vue de decharger de nombreux trains sur
les lignes electrifiees, nous avons prevu dans
l'horaire annuel 1945/46 un surcroit de parcours d'environ
12 000 km-trains par jour, donL 4500 km sont dus
ä la reintroduetion de trains temporairement suppri-
mes, 1400 km au dedoublemcnt de trains directs
lourds, 400 km ä l'extension du reseau electrifie et
5700 km environ ä la necessiLe de combler d'impor-
tantes lacunes dans l'horaire. A l'effet de restreindre
la consommation du charbon, nous avons du, en
revanche, reduire de 320 km-trains par jour les
prestations des trains de voyageurs sur les lignes ex-
ploitees ä la vapeur, lors du changcmcnt d'horaire
du 7 mai, et une fois encore de 500 km-trains dans
l'horaire valable ä partir du 8 octobre. Pour ameliorer
l'horaire des lignes encore exploitees ä la vapeur,
nous avons reintroduit, le 1er deccmbre, des parcours
represen laut 200 km-trains par jour.

3. Le Departement federal des postes et des
chemins de fer a fixe ä la periode du 6 mai 1946 au
4 mai 1917 la validite du prochain horaire annuel.

4. Du 22 au 24 mars 1945, nous avons eu ä
Paris avec la Societe nationale des chemins de fer
fran^ais, une conference oü ont ete decides les trains
de voyageurs devant circuler par les points frontieres
de Geneve, Vallorbe, Les Verrieres et Delle pendant
l'horaire valable ä partir du 7 mai 1945. Cependant,
les travaux de refection des ponts detruits n'etant
pas encore acheves, nous avons prevu de reprendre
le trafic par Geneve et Delle ä la mi-juin.

5. Le 28 septembre, ont ete reintroduits: une
voiture-lits de IIe classe circulant chaque jour entre
Paris et Berne, et l'express de l'Arlbcrg trois fois
par semaine entre Paris et Innsbruck. Depuis le
11 octobre, cet express est conduiL jusqu'ä Vienne-
Ouest.

(5. L'heure de l'Europe centrale a ete reintroduce
en France et en Italie dans la nuit du 15 au 16
septembre. Le changement d'heure en France (heure
de l'Europe occidentale), qui etaiL prevu pour le
18 novembre, n'a pas eu lieu.

G. Contrats (Sexploitation, de jonetion et
de cojouissance

1. Nous avons conclu avec la Direction des
Chemins de fer fribourgeois (G. F. M.), pour la
cojouissance de la gare de Romont, un nouveau contrat
adapte aux conditions nouvelles. Nous sommes en
outre convenus avec la meme compagnie d'une
indemnity plus elevee pour la cojouissance de la gare
de Palezieux. De plus, un supplement au contrat
tient compte des changements survenus dans les
conditions de cojouissance de la gare d'Yverdon ä
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la suite de l'electrification du Chemin de fer Yverdon-
Ste-Croix.

2. Les «Usines electriques de l'Oberhasli S.A.»,
ä Innertkirchen, ont demande au Conseil federal, pour
leur ligne de raccordemenl Meiringen-Innertkirchen,

la concession de chemin de fer secondaire.
Nous avons alors conclu avec cette entreprise des
conLraLs pour la cojouissance de la gare de Mei-

ringen, ainsi que pour l'utilisation de voitures, four-
gons et wagons.

H. Ouvertüre de lialtes

La halte de Lugano-Paradiso a ete ouverte le
7 mai; cllc assure, dans une mcsure restreinte, le
service des voyageurs, des lmgages et des colis
express.

IX. Traction et ateliers

A. Achat et equipement de materiel roulant

1. Au cours de 1'exercicc, nous avons mis en
service le materiel roulant ci-apres:

Voie normale:

4 locomotives electriques de train direct de la
serie Ae 4/6,

7 locomoLives elecLriques de manoeuvre de la serie
Ee 3/3,

3 tracteurs electriques ä 350 CV de la serie Te,
3 tracteurs elecLriques ä 135 CV de la serie Te,
3 tracteurs electriques ä 135 CV de la serie Tea

(utilisables sur voies avec ou sans ligne de
contact),

11 voitures de type leger de la serie C4Ü,

2 wagons-restaurants de type leger de la serie Dr4U,

50 wagons ouvcrts dc la serie L01.

Voie etroite:
2 voitures de type leger de la serie BC4,

6 voitures de type leger de la serie B4.

2. Nous avons commande le materiel roulant ä
voie normale ci-apres:
10 locomotives electriques de ligne de la serie Re4/4,

7 locomotives electriques de manoeuvre de la serie
Ee 3/3,

11 tracteurs electriques de la serie Te,
9 voitures legeres ä quatre essieux de la serie AB4tl,
4 wagons-restaurants de type leger de la serie Dr4ü,
2 fourgons legers en acier avec comparLimenL postal,

de la serie FZ4Ü,
1 wagon de la serie K3,
1 chasse-neige rotatif pour la ligne du Saint-Got-

hard.
Nous avons en outre ordonne la transformation

de 20 M3 en ballasLieres de la serie S4t.

3. Nous avons iransforme le materiel roulant
ä voie normale ci-apres:
12 voitures AB4u en C4Ü,

2 voitures AB4Ü en BC4,
2 vehicules F et CF en wagons ouverts de la serie L3,

18 voitures, fourgons, wagons, wagons de service ct
wagons de particuliers en wagons ouverts de la
serie L3,

1 wagon de service Xa en un wagon ouvert de la
serie M4,

1 wagon de service X en un wagon ouvert de la
serie N2,

29 wagons M3 et AI4 en ballasLieres de la serie S4t,
27 voitures, fourgons, wagons, wagons de service et

wagons-inventaires, en wagons de service de la
serie X.

B. Traction

1. Pour couvrir .nos besoins en personnel de
locomotive, nous avons engage 138 ajusteurs et mecani-
ciens.

2. En vue d'intensifier les transports de mar-
chandises d'importance vitale entre les ports fran-
5ais de la Mediterranee et la Suisse, nous avons loue
successivcment ä la SNCF jusqu'ä 33 locomoLives ä

vapeur pour trains de marchandises des series C5/6 et
C4/5. Nous avons en outre vendu aux Chemins de fer
neerlandais de l'Etat 20 locomotives ä vapeur des
series B3/4, Ec3/4 et E3/3, dont nous n'avions plus
besoin.

3. Pour economiser du charbon, nous avons
demande au Chemin de fer allemand du Reich de
nous louer deux locomotives electriques disponibles
de la ligne du Wiesental; nous les utilisons dans le
service des manoeuvres des gares de Bale et d'Olten.
Nous avons remis en location au RVT une de nos
automotrices rapides de la serie RCe2/4.

4. La penurie de charbon allant en s'accentuant,
nous avons procede dans differentes gares ä l'ex-
tension des lignes de contact. De ce fait, il nous a
ete possible d'economiser des locomotives ä vapeur
au fur et ä mesure que des locomotives electriques
de manoeuvre nous etaient livrees.

5. Encore pour realiser des economies de charbon,

nous avons mis une automotrice diesel-electrique
en service sur la ligne Bellinzone-San Abbondio
(-Luino) pour la conduite de trains de voyageurs.

6. Afin de reduire la consommation du charbon,
nous avons intensifie le chauffage au bois des
locomotives.

C. Ateliers

a. Entretien du materiel roulant

Les ateliers principaux ont execute les travaux
d'entretien suivants au materiel roulant ä voie
normale:
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1. Vehicules moleurs

Reparations courantes 894
Reparations intermediaires 163
Revisions 275

Total 1332

2. Aulres vehicules des CFF

Voilures Four-
gons Wagons Wagons

de service

Reparations courantes 8 294 1491 13 358 1254
Revisions 1 558 260 5 486 516
Reparations intermediaires

191 4
Reparations principals

Transformations
28

1

2 577 2

Avaries graves 10 3 17 3

Total 10 082 1760 19 438 1775

Reparations courantes
Revisions
Avaries graves

Total

73 5158
740

8

3. Materiel roulani d'autres proprietaires (wagons de

parliculiers compris)
Voiturcs wagons

Les ateliers ont ete mis tres fortement ä contribution

par la reparation du materiel roulant (188
vehicules) endommage lors du bombardement de la
gare aux marchandises de Bale du 4 mars. lis ont, en
outre, repare 89 wagons CFF endommages a l'etran-
ger au cours des operations militaires.

Durant 1'exercice, nous avons räpare dans nos
ateliers une locomotive et 213 wagons apparte-
nant ä la Societe nationale des chemins de fer fran-
?ais, en vertu des contrats que nous avons passes
avec elle en 1945 pour la reparation en Suisse de
ses locomotives et wagons deteriores par la guerre.

b. Installations des ateliers

En vue d'ameliorer les conditions de travail,
remplacement prevu, aux ateliers de Zurich, pour
le montage des aiguilles, a ete pourvu d'une grue et
mis sous toit.

73 5906

X. Voie et usines electriques

A. Generalites

1. Le chomage prevu pour l'apres-guerre ne s'est
pas produit pour le moment. Le degre d'occupation
a ete constamment satisfaisant dans le bätiment
et les autres industries. Par mesure de precaution,
nous n'en avons pas rnoins poursuivi les travaux
d'etablissement de projets.

2. Depuis 1942, nous enlevons dans les gares
les voies et aiguilles superflues ou peu utilisees, que
nous employons soit pour poser des embranche-
ments, soit comme livraisons ä litre d'impöt du fer. A
la fin de 1'annee, les perspectives d'approvisionnement
en traverses et en rails s'etant ameliorees, nous
avons pu suspendre la recuperation du materiel de

superstructure.

3. Le rationnement des materiaux de construction

a ete attenue vers la fin de l'automne, en ce
sens que le commerce et l'emploi de fers de construction

et profiles, ainsi que de töles, ne sont plus
reglementes. En revanche, le ciment reste rationne.
Aussi avons-nous dü, comme les annees precedentes,
reduire ä un minimum les travaux de construction
et faire un emploi accru de pierres naturelles et de
hois.

4. Nous avons ramasse et livre 15 101 tonnes de
ferraille et de fer de reemploi ä titre d'impot du fer
de 1945. Avec cettc livraison, les CFF ont depasse
de 2871 tonnes la quantite totale de 45 000 tonnes
qui leur avait ete imposee depuis le Ier juillet 1943.

5. Nous avons continue ä intensifier l'extension
des cultures. Depuis 1941, oil les premieres mesures
ont etc prises dans ce domaine, la surface de culture
a pu etre portee de 1 523 000 ä 1 898 000 m2, sans
compter les prairies et les terrains vagues, ou de
3 767 800 ä 5 044 000 m2 avec ces prairies et terrains.
Get accroissement considerable de terres productives
nous a permis de ceder des parcelles aux nombreux
agents qui en demandaient.

B. Travaux neufs et de parachevement

1. Construction de nouvelles lignes. Le premier
tron^on Geneve-Cornavin-La Praille de la ligne de
raccordement entre les gares de Gcneve-Cornavin et
des Eaux-Vivos, est en cours d'execution.

2. Travaux de parachevement dans des gares et

stations. Ont ete acheves les travaux importants ci-
apres: extension des stations de Saxon, Däniken
et Siggenthal; agrandissement de la halle des
expeditions ä la gare aux marchandises de Zurich;
pose d'une voie pour la circulation des locomotives
ä Ölten; construction du poste d'evitement de

Litti, entre Sihlbrugg et Baar, et amelioration des
installations du service des marchandises et de la
douane ä Sankt-Margrethen. A en outre ete termine,
ä Berne, l'agrandissement du bätiment de service
de la Direction generale, au Brückfeld.

3. Doubles voies. La pose de la double voie est
en cours d'execution sur les tron^ons Rupperswil-
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Lenzbourg, Brunnen-Sisikon et Rivera-Bironico-
Taverne (en exploitation depuis le 27 mars entre
Rivera-Bironico et Mezzovico).

4. Ponls. Parmi les travaux les plus importants
que nous avons acheves, signalons la transformation
des ponts sur la Birse pres de Bärschwil, entre Dele-
mont et Bale; sur la Ceresa, entre Rodi-Fiesso et
Faido; sur la Gerra, entre San Nazzaro et Gerra;
sur rUlisbach, entre Wattwil et Ebnat-Kappel; sur
le Guggenloch, entre Wil et Wattwil, ainsi que sur
la Toess pres de Bauma.

5. Signaux et installations de securite. Nous
avons mis de nouveaux enclenchements electriques
en service ä Cugy, Avenches, Estavayer, Arch,
Büren, DoLzigen, Leuzigen, Derendingen, Dietfurt,
Laufenbourg, Siggenthal, Oberglatt, Fehraitorf,
Pfäffikon (Zeh) et Kempten. Nous avons complete
les installations d'enclenchement d'Airolo.

Pour la conduite automatique des trains, nous
avons continue ä poser des aimants de voie aux
signaux de passage, aux signaux avances des signaux
de sortie et aux signaux de sortie.

Le block-system a ete mis en service sur les
Lron?ons Daucher-Bienne, Ilägendorf-Oensingen et
Meggen-Immensee.

6. Passages ä niveau. Nous avons supprime cinq
passages ä niveau. Quatre d'entre eux ont ete rem-
places par des passages inferieurs ou superieurs.
Nous avons pu en eliminer un sans le remplacer.

7. Installations ü basse tension et ä couranl faible.
Sur la ligne Geneve-Vernier, les installations ä cou-
rant faible ont ete mises sous cable.

Des haut-parleurs ont ete installes ä Bienne,
Ölten et Lucerne.

Nous avons pose une installation electrique de
chauffage prealable des trains ä Aarau.

C. Entretien de la voie

Outre les travaux ordinaires d'entretien, nous
sommes en train de faire disparaitre les traces du
bombardement du 4 mars ä la gare aux marchan-
dises de Bäle-Wolf.

Nous avons acheve la remise en etat des voies
detruites par les inondations des 25 aoüt et 2 sep-
tembre 1944 enLre Rüti (Glaris) et Lintbal.

La penurie des materiaux de construction ne-
cessaires ä l'entretien de la voie s'est quelque peu
attenuee vers la fin de l'annec. Les importations de
materiel de superstructure ont toutefois ete tres
faibles, et nous avons du maintenir la voie en bon
etat en vouant le plus grand soin ä son entretien.

Au cours des premiers six mois de 1'annee, pour
accelerer la reprise du trafic avec la France, des entrc-
prises suisses ont ete chargees de reconslruirc le pont
de Pyrimont, sur la ligne Bellegarde-Culoz, et deux
autres jionLs sur la ligne Delle-Belfort; ces ouvrages
avaienL ete detruils ä la suite des operations militaires.

D. Electrification

Le Conscil d'administration a accorde un credit
global de 31 861 000 fr. pour la derniere etape d'elec-
trification, comprenant les lignes Palezieux-Payerne-
Fribourg, Saint-Maurice-Bouveret-Saint-Gingolph,
Geneve-La Plaine, Zofingue-Subr-Aarau et Suhr-
Wettingen, Olten-Läufelfingen-Sissacb, Cadenazzo-
Ranzo-Sant'Abbondio, Oberwintertbour-Etzwilen,
Winterthour-Bauma-Wald, Oberglatt-Niederwenin-
gen, ligne de raccordement de Bale.

La traction electrique a ete inauguree sur
les lignes suivantes: Koblenz-Eglisau, le Ier juillet;
Bülach-Winterthour, le 15 juillet; Yverdon-Payerne,
le 1er aoüt, et Schaffhouse-Etzwilen, le 16 decem-
bre. Est en cours d'execution l'electrification
des lignes Palezieux-Payerne-Fribourg, Zofingue-
Suhr-Aarau et Suhr-Wettingen, ainsi que Romans-
horn-Kreuzlingen.

E. Alimentation en energie

1. Production et consommation d'energie

Durant la periode d'hiver 1944/45, les conditions
hydrographiques ont ete tres favorables. Aussi dis-
posions-nous encore, ä fin mars, dans les lacs d'accu-
mulation, d'une reserve de 86 millions de kWh. Avec
cette grosse reserve, les trois lacs d'accumulation
(Barberine, Ritom et Sihl) ont ete remplis tres
tot. Pendant la periode d'ete 1945, l'apport d'eau
dans les usines electriques a correspondu ä des
conditions hydrographiques normales, sauf en ce qui
concerne le lac Ritom, oü l'apport d'eau est tombe ä

son minimum ä la suite de la secheresse qui a regne
ä maintes reprises dans le canton du Tessin.

En vue de couvrir les gros besoins en energie
auxquels il fallait s'attendre pour la periode d'hiver
1945/46, nous avons du, par precaution, commander
10 millions de kWh d'encrgie complementaire, malgre
la mise en service de l'usine electrique dc Rupperswil-
Auenstein en octobre 1945.

Nous avons du entamer la reserve d'hiver au
debut de septembre dejä. Afin que le niveau des
lacs d'accumulation ne tombe pas au-dessous de la
derniere limite permise, il nous a fallu, du 1er no-
vembre ä fin decembre 1945, faire appel ä la puissance
de secours de 7000 kW qui nous eta:t reservee con-
tractuellement.

2. Usines electriques

Barberine. Lac d'accumulation. 5 mai: niveau
le plus has; 17,8 millions de m3 d'eau encore utili-
sable. 12 aoüt: niveau le plus eleve; 39,0 millions
de m3 d'eau utilisable (capacite totale). Ier
septembre: debut de l'abaissement du lac.

Amslcg. Pour pouvoir obtenir, au besoin, de
l'energie de l'usine electrique d'Altdorf, nous avons
monte ä Amsteg un transformateur de 100 kVA
pour courant triphase.

Ritom. Lac d'accumulation. 15 avril: niveau
le plus has; 5,8 millions de m3 d'eau encore
utilisable. 12 juillet: niveau le plus eleve; 27,5 millions
de m3 d'eau utilisable (capacite totale). 6 octobre:
debut de l'abaissement du lac.
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Etzel. Lac de Sihl (part CFF). 17 mars: niveau
le plus bas; 17,0 millions de m3 d'eau encore utili-
sable. 21 mai: niveau le plus eleve; 51,6 millions
de m3 d'eau utilisablc. 30 septembre: debut de
l'abaissement du lac.

Commandc a ete passee d'une installation de

pompage ä haute pression ä l'effet d'amener de
l'eau du lac de Zurieb dans celui de Sihl ä l'aide de
courant de decliet.

Les digues de la Minster, qui s'etaient affaissees

par places, ont etc reconstruites.

Rapperswil-Auenstein. Nous avons commence la
retenue de 1'Aar le 11 juin, et les eaux ont atteinL
la cote maximum le 30 novcmbrc. La date d'ouver-
ture de l'usine ä l'exploitation a ete fixec au 16 oc-
tobre, parce que, ce jour-lä, ralternaLeur triphase
a ete mis en service de fagon permanente. L'alter-
nateur monophase fournit de l'energie depuis le
29 novembre.

3. Lic/iies de transport et sous-stations

Les lignes reliant l'usine de Rupperswil-Auen-
stein ä la sous-station de Rupperswil onL ete posees.

A la sous-station de Chietres, l'installation de
distribution a etc mise en service pour l'alimenLation
de la nouvelle ligne electrifiee de la Broye et de la
ligne Berne-Neuchätel.

Une nouvelle station transformatrice a ete
construite ä Ausserholligen.

A la sous-station de Griize, 1'installation de
distribution a ete agrandie pour l'alimentation de
la ligne Winterlhour-Biilach.

F. Perturbations dues ä des phenomenes naturels
et ä des evenements extraordinaires

1. A la suite des fortes chutes de neige qui se
sont produites de fin janvier ä la mi-avril, onze
avalanches, dont six dans la seule journee du 8 mars,

se sont abattues sur la voie entre Erstfeld et Goesche-

nen, entre Giswil et Lucerne et entre Brienz et
Ebligen. Les voies onL ete recouvertes sur une
longueur de 20 ä 100 m, eL la couche de neige a atteint
jnsqu'ä 6 m. Le trafic a ete auLanL que possible
maintenu par transbordement; partout, la voie a
ete deblayee dans le plus bref delai.

2. Le 19 aoüt, une coulee de boue, descendant
le Daro a la suite de pluies torrentielles, a envahi
la partie sud de la gare de Bellinzone et y a cause
des degats. La circulation des trains a pu etre main-
tenue ä une vitesse reduite. En outre, dans la nuit
du 28 au 29 septembre, un eboulement ä l'Erlenruns
a recouvert la voie et obstrue les deux entrees du
tunnel entre Diesbach et Riiti (Glaris). Les travaux
de deblaiement ont dure environ six semaines. Le
trafic a ete assure par automobile.

3. Le 24 janvier, des incendies ont eclate ä

Wolhusen, detruisant les comblcs du bätiment aux
voyageurs et la halle aux marchandises. Le 31 mars,
les comhles de la gare de Sempach-Neuenkirch ont
ete detruits par un incendic.

Les dommages ci-apres ont ete causes par des

aLtaques d'avions etrangers:
Le 11 janvier, un avion etranger a tire sur la

gare de Chiasso, Luant un mecanicien et blessant
le chauffeur.

Le 4 mars, des avions etrangers ont lache
quelque 40 bombes explosives et de nombreuses
bombes incendiaires sur la gare aux marchandises
du Wolf, ä Bale. Les voies, les batimenLs, le materiel
roulant et les marchandises ont subi de graves
dommages. Trois voyageurs ont ete blesses; il n'y a pas
eu de victimes parmi le personnel. La circulation
des trains n'a ete interrompue que pendant un bref
laps de temps. Les voies etaient remises en etat le
29 avril; la reconstruction des bätiments est en cours.

XI. Regime militaire des chemins de fer

Par suite des evenements mililaires des quatre
premiers mois de 1945, l'armee suisse a procede
ä divers deplacements ä nos fronlieres. Aussi avons-
nous du assumer des transports de troupes qui
avaient ceci dc parLiculier qu'ils etaient subits et
annonces tres peu de tem[>s d'avance. Mais, ce qui
merite d'etre mentionnc plus specialement, ce sont
les importants convois d'internes, de prisonniers de

guerre, de blesses, de refugies, que nous avons assures
toute l'annee. lie plus, la guerre finie, nous avons du
nous charger des gros envois de materiel et de munitions

quittant le Reduit, ainsi que des transports de
soldats etrangers (voir chiffre VIII C 2). Pour 1'ache-
minement des blesses, les trains sanitaires des
Chemins de fer federaux, dotes d'installations appro-
priees, ont rendu de tres grands services.

Les delachemcnls du service complementaire
du chemin de fer, constitues pour reparer les
installations ferroviaires detruites par des operations

de guerre, ont ete affectes militairement ä la remise
en etat des installations de la gare aux marchandises
de Bale detruites lors d'une attaque aerienne.
Pendant les premiers six mois de l'annee, une importante
partie des deLachements ont ete occupes ä des
travaux sur la voie, notamment ä des electrifications
de lignes.

L'arrete du Conseil federal du 3 aoüt 1945,
fixanL au 20 aout la fin du service actif, a mis du
meme coup un terme ä l'exploitation de guerre des
chemins dc fer et des auLres entreprises de transport,
decretee le Ier septembre 1939, ainsi qu'ä la subordination

du personnel ferroviaire ä la loi militaire.

Dans un ordre du jour du 10 mars 1945, le
commandant en chef de l'armee suisse a exprime sa
reconnaissance aux employes des entreprises de transport

pour leur collaboration constante et fidcle k la
defense du pays. Le 20 aoüt, lors de la suppression



— 21 —

de 1'exploitation de guerre des cliemins de fer, le
directeur militaire s'cst associe aux sentiments de
gratitude du general.

Des la fin des hosLilites, nous avons ordonne la
cessation des excrcices de protection antiaerienne,
la suppression du service de piquet et l'arret des
constructions d'abris. La paix revenue, les agents
ont rendu leurs armes, les mesures de guerre ont ete
supprimees dans les usines electriques et aux points
frontieres, et les troupes de protection antiaerienne
demobilisees.

A fin septembre, les releves d'un mois, que les

agents dispenses d'accomplir du service militaire
actif avec leur unite et de rattraper des jours de
service, etaient appeles ä faire par series, ont ete
supprimees.

Le 20 aoüt, le directeur militaire des cliemins
de fer et les directeurs des groupes d'exploitation
I ä III onL ete liberes de leurs fonctions. Dcpuis
cette date, les obligations inherentes au regime
militaire des cliemins de fer sont assumees par la
Direction generale et les Directions d'arrondisse-
ment.

Observations finales et propositions

Conformement ä l'arrete federal du 21 juin
1945, l'exccdent des recettes du compte de profits et
pertes de 1944, s'elevant ä 23 418 francs, a ete porte
dans les comptes de 1945 comme retenue pour les

charges d'exploitation (appendice, page 31). De plus,
9 468 504 fr. 30, represenLant les intereLs du deficit
de guerre pour 1944, ont ete mis, au 1er janvier 1945,
ä la charge du compte «Deficit de guerre». A la
suite de ces operations, le solde passif du compte de

profits et pertes s'elevaiL, au Ier janvier 1945,
ä 219 832 246 fr. 52 et le deficit de guerre ä

246 181 111 fr. 40. La Confederation prendra ces
deux sommes ä son compte comme mesure d'assai-
nissement.

Aux termes de l'article 22, alinea premier, du
reglement d'execution de la loi des Cliemins de fer
federaux, du 15 fevrier 1946, le degrevement est

opere au 31 decembre 1945, mais le Conseil federal
doit en fixer le montant dans un arrete special, apres
la presentation des comptes de 1945. De la sorte, il
sera possible d'englober dans le degrevement le
solde passif du compte de profits et perLes de 1945,
qui est de 25 596 126 fr. 98.

Nous nous permettons de presenter ci-apres nos

propositions:
1° Les comptes de 1945 des Chemins de fer federaux

sont approuves.
2° La gestion des Chemins de fer fdderaux en 1945

est approuvee.
3° Le solde passif du compte de profits et pertes de

1945, d'un montant de 25 596 126 fr. 98, doit etre
englobe dans l'assainissement eL repris par la
Confederation, conformement ä l'article 21, la,
de la loi des Chemins de fer federaux du 23 juin
1944.

Berne, le 8 avril 1946

Pour la Direction generate
des Chemins de fer federaux suisses:

Le president,
Meile
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